
Votée le 3 juin 2022 

Motion 2740 
Pour éviter les licenciements, l’Etat doit augmenter les RHT ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que la crise COVID et les interdictions d’activités ont mis à mal de 
nombreuses entreprises genevoises ; 

– que des employeurs ont vu leur activité mise en péril par la baisse 
d’activités et les interdictions imposées aux autres sociétés auxquelles 
elles avaient prévu de fournir leurs services ; 

– que trop d’entreprises se sont vu refuser les RHT (réduction de l’horaire 
de travail), 1177 pour les seuls mois d’octobre et novembre 2020 ; 

– que la non-attribution de RHT a comme conséquence des licenciements 
excessifs ; 

– que notre économie et le marché de l’emploi sont fragiles ; 

– que l’attribution des RHT est de compétence cantonale, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à demander à ses services d’instruire de manière systématique toutes 
nouvelles demandes de préavis de réduction de l’horaire de travail (RHT) – 
COVID-19. 


